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L’objectif de cette entrevue était d’échanger sur les problématiques liées aux transports des malades hospitalisés ou suivis dans les établissements belges dans le cadre de la convention ZOAST.
J’ai été reçu par M. Frédéric COQUET Directeur de l’entreprise de transport COQUET mais également Président de l’ATSU 08
Différents points ont été abordés :

- Rappel des dispositions prévues par la Convention ZOAST Ardennes :

Les informations importantes liées à la condition de résidence du malade dans les communes définies dans la convention et plus particulièrement les cantons du nord du département.
La liste des communes concernées par la convention sera jointe à ce compte rendu pour une diffusion à la profession.
D’autre part la précision relative aux établissements concernés par cette convention à savoir :
- Le Centre Hospitalier de Dinant

- Les Cliniques Universitaires de Mont Godinne

- Le centre hospitalier des Fagnes de Chimay

Il est important de préciser que les soins dispensés dans d’autres établissements belges ne peuvent être pris en charge qu’après accord préalable de la Caisse et délivrance par celle-ci d’un formulaire E 112 

L’identification des établissements :
Un numéro d’identification a été attribué aux établissements à savoir : 


- Le Centre hospitalier de Dinant : 08099999 8
- Les Cliniques Universitaires de Mont Godinne : 08099998 0
L’identification de Centre Hospitalier de Fagnes de Chimay est en cours.
Ce numéro est à utiliser comme prescripteur pour la facturation.

Le support de communication ZOAST à destination des professionnels de santé

M. Coquet m’a présenté un exemplaire de support de communication ZOAST destiné aux PS.

Je précise que se support présente l’offre de soins des établissements de la convention et non des informations liées au remboursement ou non des différents soins.

La formalité d’entente préalable pour les transports en série et le protocole ALD
 

D’après les dires de M. Coquet les établissements belges ne respectent pas la formalité pour l’EP et les médecins français se déchargent sur les hôpitaux belges pour les demandes d’ALD.

J’ai rappelé à M. Coquet que les médecins traitant français restaient les référents dans le cadre du parcours de soins des assurés français recevant des soins en Belgique et que ces formalités leur incombaient de la même manière que pour leur patient se soignant en France.

Je pense qu’il est nécessaire d’envisager une information à destination des PS du secteur lors de la mise à disposition du support de communication sur l’offre de soins de la convention ZOAST

Un rappel concernant l’utilisation des imprimés de prescription de transport français sera fait aux établissements belges. Une information complémentaire par le service médical est peut être à envisager sur la problématique de l’ALD.

Plusieurs copies de prescriptions belges m’ont été remises.

La prise en charge des soins dans les établissements de recours 

La problématique liée à la prise en charge des soins dispensés en dehors des établissements de la ZOAST et des éventuels transports est évoquée.

Le principe concernant la pris en charge de ces soins est acquis sur les mêmes bases que ceux dispensés à Dinant, Mont Godinne ou Chimay à la condition qu’il s’agisse d’un transfert à l’initiative de l’un de ces trois établissements.
Le passage préalable dans un des établissements reconnus dans la convention est une condition incontournable.

La problématique liée à la facturation de ces soins est en cours d’étude. Une proposition sera faite aux établissements.

Les transports effectués par les entreprises Belges. 
Plusieurs cas de transports effectués par des transporteurs belges sans prescription ont fait l’objet de refus de prise en charge par la caisse et on été remontés à M. Coquet. Le recours un peu rapide des établissements belges à un transporteur belge est évoqué.

Un rappel concernant le recours aux transporteurs français, qui est prévu dans la convention,  sera fait auprès des établissements en rappelant que le délai d’intervention est dépendant de la disponibilité des véhicules et du délai de route.
Problèmes de facturation et rejets

Des questions, sans lien direct avec la convention ZOAST, ont été posées. (Problématique EP, rejets, retours Noémie, taux de remboursement soins continus, etc.)

Je me charge de transmettre ces dossiers à M. Beuf responsable de l’UG de CH1 en charge des transports.

Rethel le 28 décembre 2009

Jean Luc LOISON

